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TEXTE DE L'ARTICLE 8

Aucune restriction ne sera impos~e par 1t Organisation 11'acc~s
des hommes et des femmes dans des conditions ~ales, a.. toutes les
fonctions, dans ses organes principaux et subsidiaires.

INTRODUCTION

3 - 7

3 - 7

1. Au cours de 1a periode consideree, i1 ne s 'est produit de changement important
ni dans l' application ni dans l' interpretation de I'Article 8. Les changements
qui ont ete apportes au Statut du personnel de l'Organisation des Nations Unies
en matiere de recrutement et de conditions d'emp1oi des fonctionnaires du Secretariat
n font porte ni sur l'application ni sur l' interpretation de 1 'Article 8; il en est
de mane des changements apportes au Reglement du personnel, qui met en application
ce Statut!l. En consequence, s1 1es rubriques adoptees pour l' etude correspondante

11 La COD'IDission de la condition de la femme, a sea huitieme, neuvi€me et
dixiame sessions, nra plus invite Ie Secretaire general a continuer d'etab1ir
des rapports sur la proportion d'hcmnes et de fen:mes exerqant leur activite
dans les differents organes des Nations Unies, et sur les articles du RegIement
reg!ssant l' egalite des conditions de travail au Secretariat des Nations Unies.
On trouvera tme mention des rapports anterieurs etablis a. 18 demande de la
COIIIDission dans le Repertoire, vol. I, Article 8, par. 3.
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Paragraphes 2-5 Article 8

figurant dans le volume I du Repertoire ont ete conservees, les elements nouveaux qui
doivent etre traites dans Ie pr~sente etude ne seront presentes que soua les rubriques
"Generalites" et llDebats rela.tifs a. la nomination et a l'avancement des femmes ainsi
qu' a. l' emploi dans des conditions egales".

I. GENERALITES

2. A sea neuvieme et d1xieme sessions, tenues en 1955 et 1956, la Commissi0t?- de 18
condition de 1a femme s'est referee a l'Article 8 pour examiner la question de Is
proportion des femmes occupant, au Secretariat des Nations Unies, des postes
importants et de direction. A ce propos, elle a adopte, a. sa neuvieme session, une
resolution qu'elle a adressee directement au Secretaire general.

II. ANALYSE DE LA PRATIQUE SUIVIE

A. Emploi des hommes et des femmes au Secr~tariatdes Nations Unies

** 1. Dispositions conee.rnant 1'acces a toutes les jonctions

** 2. Dispositions concernant 1'emploi dans des conditions egales

3. Debats relatifs a la nomination et Ii 1'avancement des femmes
ainsi qu'ii 1'emploi dans des conditions egales

3. La Can:mi.ssion de la condition de 18 femme s' est referee a l'Article 8 dans une
resolution adoptee a sa neuvieme session gj, qui eta1t directement adressee au
Secretaire general et qui etait reprise dans le rapport de la Commission au Conseil
economique et social. Dans cette resolution, i1 etait suggere que "lorsque Ie
Secretaire general demande aux gouvernements de presenter des candidats pour les
postes a. pourvoir, 11 apPel1e leur attention sur le principe de l'Organisation des
Nations Unles, selon lequel l'acces de ces postes est ouvert aux hommes et aux
femmes". Cette resolution avait 1a m&e teneur que d'autres resolutions jJ adoptees
par la Commission a ses sessions precedentes.

4. A sa dixieme session ,±/, la Conm1sslon a de nouveau d1scute de la participation
des femmes a. 1 'actlvite des Nations Unies et des institutions special1sees. A cet
egard, des membres de 1a Camnission ont souleve 18 question de 1 'application de
l'Article 8. Aucune resolution n' a ete adoptee sur cette question lors de la d1X1eme
session.

5. Le secretaire general a rappele '21 a la neuviEme session de 1a CODIJl1ssion l'assu..
rance donnee a. sa session anterieure £/, qu'il ne to1erait aucune discrimination
fondee sur Ie sexe, et qu'il en serait de meme tant qU'll serait en f'onction. Il a
egalement declare que le Secretariat des Nations Unies choisissait princ1palement ses
nouveaux fonctionnaires dans les cadres des administrations nationales, et qu' a son

gj C E S (rx), Supple No 2 (E/2727-E/CN.6/211), par. 149.
~~ Voir ega1ement dans Ie Repertoire, vol. I, Article 8, par. 21 et 24.
£': C E S (XXII), Supple No 4 (E/2850-E/CN.6/286), par. 160-166.
"5/ C E S (XX), Supple No 2 (E/2727-E!CN.6/271), par. 141 et 142.
9.1 Voir egalement dans Ie Repertoire, vol. I, Article 8, par. 2;.
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avis, Ie succes que remporterait la Commission en assurant aux femmes des postes de
responsabilite toujours plus importants dans les administrations nationales aurait
pour consequence naturelle 18 nomination d' un plus grand nombre de femmes a des postes
importants du secretariat.

6. A sa dixieme session, 18 Commission de 18 condition de la femne a entendu une
declaration analogue du representant du secretaire general 11 qui a egalement appele
l' attention de 18 CaIIIlission §/ sur ].a declaration que le secretaire general avait
faite a sa huitieme session pour que, a l'avenir, les representations touchant cette
question fussent transmises par l' interm8diaire de 18 Cinquieme Commission de
l'Assemblee general.e, cet organe etant celui auquel Ie secretaire general fait nOrDB­
lement rapport sur toutes lea questions interessant l'adminjstration du personnel.

7. Le Conseil econaDique et social n'a pas adresse lui-mane de recommandation au
8ecretaire general au sujet de la ncaination des femmes a. des emplois du secretariat.
A sea vingtiaae (1955) et vingt-deuxiane sessions (1956), 1e Cooseil a pris acte des
rapports de la CCIIIIl1ss1on de la condition de 18 femme 2J.

** B. Participation a. 1'activit~ d'autres organes des Nations Unies

7/ C E S (XXII), SUpple No 4 (E/2850-E/CN.6/286), par. 164 et 165.
~ Voir egalement dans 1e Repertoire 1 vol. I, Article 8, par. 23.
2J Resolutions C E S 587 A (XX) et 625 A (XXII).
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